
RESOLUTION MSC.67(68)
(adoptée le 4 juin 1997)

ADOPTION D'AMNEMENTS AU CODE DE FORMATION DES GENS
DE MER, DE DELIVRANCE DES DREVE'1 ET DE VEULEF

(CODE STCW)

LE COMIT DE LA SECURITE MARÎTIME,

RAPPELANT rartcle 28 b) de la Convention portant création de lOnsation ritime

internationale, qui aitrait aux fonctions du Comité,

RAPPELANTrEN OUTRE l'ariice XI[ et la règle 111.2.3 de la Couvantion, internationale de 1978
sur les nonmes de formation des gS de mer. de délivrance des brevets et de veille (Convention STCW),
ci..apés décommée la Covnto" rela"f aux procédures d'âedmn de la patte A du Code de

formation des gens de mer, de délivrance des brevets et de veille (Code STCW),

AYANT EXAMINE la résoluto 5 de la Conférenc de 1995 des parties à la Convention STCW
de 1978, ainsi que les dispositions pertinentes reltves à la formation du personnel des navires roulier
à passagers an matière de gestion des situations de crise et de cmotmn uan

AYANT EGALENRNT EXAM]NE, à sasvu» w session, laes dmet à la
Partie A du Code STCW qui ont été proposés et diff" ussa application de ratice XMi1) a) ï) de la
Convention,

1. ADOPTE, cotm éetà l'article XII 1> a) iv) de la Convention, les amendements au
Code STCW dont le texte figure en annexe à la présente résolution;

2. DECIDE, cofréetà l'article XII 1) a) vii) 2) de la Convention, que lesd its emnt
au Code STCW seront réputés avoir été acceptés le 1er juillet 1998, à moins que, avant cett date, plns
d'n baers des Partes à la Convention, ou des Parties dont les lottes marchandes représentant au total 50%
au moins du tonnage brut de la flotte mondiale des navires de commerce dunme Jauge brute égal ou
supériure à 100 tonneaux, n!aient nomi au Secrétaire général quele alve" une objection contre ces

3. INVIT les Parties à la Convention STCW à noter que, cofréetà l'article, XII 1) a) ix) de
la Convention, les aredmet ijointa au Codîe STCW entreront an vigueur le 1er janvier 1999
lorsqu'ils seront réputés avoir été acceptés cofréeta paragraphe 2 Ci-dessus,

4. PMI le Secrétaire général, ofrmmn à l'article XIII1) a) v) de la Convention, de tranmett
des copies certifiées conformnes de la présente résolutiont et du texte des etnmnsfigurant an annexe
à toutes les Parties à la Convention;

5. PRIE EN OUTRE le Secrétaire général de transmette des copies de la présente résolution et de
son anmexe aux Membres de l'Organisation qui ne sont pas Partie à la Conventon


